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SUGGESTIONS 

La commission des affaires étrangères invite la commission du développement, compétente 

au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions 

suivantes: 

1. remarque que malgré l'appel à la coordination des donateurs lancé par la communauté 

internationale au cours de la dernière décennie, peu de progrès ont été réalisés, selon 

l'étude sur le suivi de la déclaration de Paris de 2011; se félicite de la possibilité de réviser 

les mécanismes existants afin de renforcer la coordination au sein de l'Union, de manière à 

obtenir de meilleurs résultats sur le plan du développement et un meilleur rapport coûts-

avantages; dans ce contexte, souligne la nécessité d'instaurer un mécanisme de 

coordination pour la répartition du travail au niveau international et d'améliorer la 

coordination des interventions dans les pays au niveau européen; souligne qu'il convient 

d'intensifier les efforts consentis actuellement pour mettre en œuvre la programmation 

conjointe de l'aide de l'Union européenne et des États membres afin de contribuer à 

réduire sa fragmentation, de renforcer son incidence et de donner une plus grande 

visibilité à l'aide européenne au développement;  

2. signale néanmoins qu'une meilleure coordination est également nécessaire avec la 

communauté internationale et surtout avec les acteurs locaux, en particulier les 

administrations locales, les parlements nationaux, la société civile et les ONG; rappelle 

que le huitième objectif du Millénaire pour le développement, "mettre en place un 

partenariat mondial pour le développement", encourage la participation de tous les 

acteurs du développement et appelle à une collaboration étroite entre ceux-ci; 

3. encourage une meilleure coordination avec les acteurs internationaux dans des enceintes 

internationales telles que le programme des Nations unies pour le développement ou le 

groupe de travail sur l'efficacité de l'aide de l'Organisation de coopération et de 

développement économiques; souligne que, grâce à la mise en commun des ressources 

fournies par les pays donateurs, les organisations de développement multilatérales sont en 

mesure de renforcer l'efficacité de l'aide et d'optimiser l'utilisation rationnelle des 

ressources; note que l'utilisation des ressources mises en place par les organisations 

internationales favorise aussi l'échange d'informations entre les donateurs sur les activités 

de développement et permet une transparence et une responsabilité accrues; considère 

cependant que l'Union européenne doit améliorer sa coordination avec les États membres 

pour accroître son influence et mieux défendre ses idées et ses propositions dans les 

enceintes et les organisations internationales; 

4. souligne qu'il est important que les pays en développement imaginent eux-mêmes les 

processus de développement et puissent ainsi décider quels programmes de réformes et 

quelles politiques sont les mieux adaptés à leurs besoins; insiste sur l'importance de 

soutenir le développement des capacités de ces pays afin de leur permettre de renforcer 

les compétences, les connaissances et les institutions nécessaires pour gérer efficacement 

leur propre développement; souligne l'importance du libre-échange, de l'économie de 

marché et de l'esprit d'entreprise pour permettre aux pays en développement de lutter eux-

mêmes contre la pauvreté et de créer ainsi un développement économique durable, ainsi 

que de réduire leur dépendance à l'aide extérieure; met également en lumière l'importance 
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d'encourager et de défendre une bonne gouvernance, ainsi que de veiller à ce que les 

autorités des pays bénéficiaires luttent contre la corruption et améliorent leurs systèmes 

fiscaux afin de pouvoir s'assurer leurs recettes fiscales et lutter contre l'évasion fiscale et 

la fuite illicite de capitaux; souligne également l'importance de s'appuyer sur les acteurs 

locaux, tels que les organisations privées et non gouvernementales au sein de la société 

civile, ainsi que d'accroître la coopération avec ceux-ci, car ils sont, du fait de leur 

proximité, les mieux placés pour identifier les besoins de développement et sont capables 

de contribuer au processus de développement dans les pays concernés; souligne que la 

collaboration entre les secteurs public et privé peut, dans de nombreux cas, contribuer à 

accroître l'efficacité et la coordination de l'aide; 

5. considère que les délégations de l'Union européenne dans les pays tiers devraient assumer 

une responsabilité accrue en matière de coordination de la coopération au développement 

de l'Union européenne et des États membres de l'Union avec les pays bénéficiaires, y 

compris vis-à-vis d'autres donateurs internationaux; 

6. insiste sur l'importance grandissante des donateurs non traditionnels, ainsi que des 

investissements du secteur privé et des flux de ressources financières philanthropiques 

vers les pays en développement qui posent de nouveaux défis en termes de coordination; 

estime que le nouveau cadre relatif à la coordination des donateurs de l'UE sur l'aide au 

développement devrait également envisager les possibilités d'intégrer ces aspects, en 

s'appuyant sur les engagements pris dans le cadre du partenariat de Busan pour l'efficacité 

de la coopération au développement. 
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